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Pont-du-Château, le lundi 27 mai 2024 

 
Madame, Monsieur, Cher partenaire, 

 
Pour la deuxième année consécutive, le circuit de collecte et de distribution du solde 

de la taxe d’apprentissage intervient via la Déclaration Sociale Nominative (DSN) des 

employeurs au printemps 2024. Les sommes collectées par les URSSAF et les MSA seront 

reversées à la Caisse des Dépôts (CDC). 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Votre précieuse contribution nous permettra, cette année encore, de poursuivre nos 

investissements dans des équipements et des technologies actuelles, qui apportent à nos 

apprenants la meilleure adaptation entre leur formation et les réalités de leur futur monde 

professionnel. 

Comptant sur votre engagement à nos côtés, signe d’une confiance partagée et 

renouvelée, nous vous remercions par avance de votre soutien. 

 
Ludovic MITTON 

Aussi, pour affecter le solde de votre taxe d’apprentissage au lycée professionnel 

Pierre Boulanger de Pont-du-Château (63), nous vous invitons à vous connecter à 

compter du 27 mai 2024 sur la plateforme numérique SoltéA 

(https://www.soltea.education.gouv.fr). 
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1. Accéder à la plateforme SOLTéA 

2. Connectez-vous à votre espace privé en tant 

qu’« entreprise assujettie ». Vous accédez, 

alors, au moteur de recherche 

3. Renseigner le N° de Siret du lycée Pierre 

Boulanger 19631480100016 - dans la barre 

de recherche 

4. Renseigner la quote-part que vous souhaitez 

affecter au lycée Pierre Boulanger 


